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Résumé

Les feux exercent une grande influence sur la 
composition, la structure et la dynamique des forêts 
du Québec. Dans cette étude, nous avons établi 
un zonage territorial des principaux régimes de 
feux recensés au Québec méridional. Pour ce faire, 
nous avons utilisé de l’information disponible sur 
les superficies brûlées au cours de la période 1890-
2020 et d’autres variables environnementales 
potentiellement déterminantes comme la physiogra-
phie, l’abondance de différentes espèces d’arbres 
connues pour la dépendance de leur régénération 
au feu ainsi que l’emplacement des allumages de 
cause naturelle ou humaine. Les informations pré-
sentes dans la littérature scientifique sur l’histo-
rique des feux dans différentes régions ont aussi 
été considérées. Une analyse de groupement avec 

contrainte spatiale a permis de délimiter 13 zones 
présentant des régimes de feux distincts. Ces zones 
reflètent en bonne partie les gradients spatiaux déjà 
connus dans les régimes de feux, avec des fré-
quences de feux plus élevées dans les parties nord 
et ouest de l’aire d’étude. Ce zonage, délimité avec 
précision et basé sur les fréquences de feux histo-
riques, pourra être utile pour assurer une meilleure 
prise en compte du risque de feu dans un contexte 
d’aménagement forestier. Il pourra également ser-
vir d’assise territoriale pour projeter l’activité future 
des feux en tenant compte de différents facteurs 
comme les changements climatiques, la suppres-
sion des feux ainsi que les modifications des types 
et de la répartition des combustibles sur le territoire.

Mots-clés : aménagement forestier, analyse de groupement, cycles de feux, feux de forêt, gestion du risque
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Abstract

In Quebec, fires exert a strong influence on the 
composition, structure, and dynamics of forest 
stands. In this study, we established a territorial zona-
tion of the main fire regimes surveyed in the province. 
To do this, we used the information available about 
the areas burned during the 1890–2020  period as 
well as other potentially determining environmental 
variables such as physiography, the abundance of 
different tree species known as fire-dependent, and 
the location of natural and anthropogenic ignitions. 
Information in the scientific literature regarding the 
history of fires in different parts of the province 
was also considered. A spatially restricted cluster 

analysis led to the definition of 13 zones with distinct 
fire regimes. These zones largely reflect the known 
spatial gradients in fire regimes, i.e., higher fire fre-
quencies in the northern and in the western parts of 
the study area. This zoning, precisely delimited and 
based on the frequency of historic fires, could help 
ensure that fire risk is better taken into account in 
a forest management context. It can also serve as 
a territorial basis to project future fire activity while 
taking into account various factors such as climate 
change, fire suppression as well as changes in the 
types and distribution of potential fuels throughout 
the territory.

Keywords: cluster analysis, fire cycles, forest fires, forest management, risk management
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Introduction

Les forêts du Québec sont régulièrement affec-
tées par les incendies de forêt. Lors des 3 dernières 
décennies, la superficie des aires forestières brûlées  
annuellement dans les territoires forestiers sous 
aménagement s’élève à 72 000  ha en moyenne 
(MFFP  2020a). En plus de représenter un danger 
pour certaines communautés, les feux de forêt 
causent des pertes importantes de matière ligneuse 
(Raulier et al. 2014). Ils peuvent aussi compromettre 
la régénération des forêts, particulièrement dans la 
zone boréale (Côté et al. 2013, Couillard et al. 2021, 
Girard et al. 2009, Splawinski et al. 2019). La pro-
babilité de brûlage doit donc être prise en compte 
dans la planification forestière, que ce soit en met-
tant en place des mesures de protection contre les 
feux, lors de la détermination des possibilités fores-
tières ou dans le choix des emplacements où les 
investissements sylvicoles sont appropriés.

L’importance de considérer la probabilité de brû-
lage dans la prise de décision dépend du régime de 
feux propre à un endroit donné. Un régime de feux 
désigne les patrons de saisonnalité, de fréquence, 
d’étendue, de continuité spatiale, d’intensité, de 
type (p. ex., feu de cime ou de surface) et de gravité 
(sévérité) de ceux-ci dans une région ou un écosys-
tème donné (SCF 2020). À l’échelle de la province 
de Québec, les régimes de feux varient le long du 
gradient latitudinal entre la forêt décidue tempérée 
et la forêt boréale (Chabot et al. 2009), mais éga-
lement le long du gradient longitudinal (Couillard 
et  al.  2019). Il est nécessaire de synthétiser ces 
variations spatiales sous forme d’unités discrètes 
afin de simplifier la prise en compte du risque de 
feu dans la planification forestière.

Les régimes de feux résultent d’une interaction 
complexe entre plusieurs facteurs comme le cli-
mat, la physiographie, les sources d’allumage et 
les combustibles, ces derniers étant déterminés 
notamment par la structure et la composition fores-
tière (Erni et al. 2017, Mansuy et al. 2011, Parisien 
et  al.  2011, Stocks et  al.  2002). Advenant des 
changements d’un ou de plusieurs de ces facteurs, 
comme les conditions météorologiques (sous l’effet 
des changements climatiques) ou la nature et la dis-
tribution des combustibles (sous l’effet de l’aména-
gement forestier), les modifications aux patrons de 
feux deviennent difficiles à prédire. Certains effets 
pourraient se faire sentir assez rapidement, comme 
ceux liés à des changements dans les conditions 
météorologiques ou dans l’efficacité des mesures 
de protection des forêts contre le feu. D’autres, 
particulièrement ceux associés à des changements 
dans la composition des forêts, pourraient se mani-
fester graduellement, sur plusieurs dizaines, voire 
plusieurs centaines d’années.

Le principal objectif de cette étude est de défi-
nir un zonage permettant de mieux estimer les 
variations spatiales dans les régimes de feux dans 
la portion méridionale de la province. Ce zonage 
pourra servir d’assise pour une meilleure évaluation 
des risques posés par les feux pour l’aménagement 
forestier.
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Chapitre 1 — Matériel et méthodes

1�1 Territoire d’étude et unités d’analyse

Cette étude couvre le territoire cartographié 
lors du premier inventaire forestier réalisé de 
1970 à 1983 par le ministère des Terres et Forêts 
(aujourd’hui le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs), à l’exception de la partie de la Basse-
Côte-Nord située à l’est du 62e degré de longitude 
ouest. La région d’étude inclut donc l’ensemble 
des territoires forestiers sous aménagement ainsi 
qu’une portion plus nordique qui n’est pas amé-
nagée. Les districts écologiques (MFFP 2021) ont 
été utilisés pour comptabiliser l’information sur les 
feux et différentes variables environnementales, de 
même que pour réaliser les analyses statistiques qui 
ont conduit à l’établissement du zonage. Le district 
écologique est une portion de territoire caractérisée 
par une configuration spatiale particulière du relief, 
de la géologie, de la géomorphologie et de la végé-
tation régionale (Robitaille 1995) et dont la taille est 
d’environ 400  km2. Il constitue donc une unité de 
base adéquate pour effectuer un zonage, puisqu’il 
intègre plusieurs déterminants des régimes de feux. 
Nous avons préféré les districts écologiques aux 
autres niveaux du système de classification éco-
logique du MFFP (MFFP 2021) puisque ces unités, 
de plus petite taille, sont plus homogènes sur la 
base des caractéristiques du milieu physique et 
permettent donc un découpage plus fin. Les zones 
de feux présentées dans ce travail sont des regrou-
pements de districts écologiques.

Certains districts écologiques dominés par des 
terres agricoles ou encore, par des zones urbaines, 
ont toutefois été exclus des analyses. Plusieurs 
éléments portent à croire que les régimes de feux 
dans ces territoires sont différents de ceux des dis-
tricts écologiques dominés par la forêt. L’étude des 
régimes de feux dans ces zones sort donc du cadre 
du présent travail.

1�2 Cartographie des feux anciens

Dans cette étude, nous considérons qu’un peu-
plement forestier est brûlé lorsque plus de 75  % 
de la surface terrière a été éliminée par le feu. La 
cartographie des feux a été obtenue à l’aide de 
2  méthodologies distinctes selon qu’ils soient 
survenus avant ou après 1976. Les contours des 
feux survenus après 1976 ont été délimités à partir 
d’images satellitaires Landsat d’une résolution de 
30 m. Les zones brûlées avant 1976, quant à elles, 

ont été délimitées à partir du système d’information 
forestière par tesselle (SIFORT; quadrillage de 15' de 
latitude par 15' de longitude; Pelletier et al. 2007). 
Chaque tesselle contient l’information des cartes 
forestières du 1er  inventaire forestier produites à 
partir de photographies aériennes (échelle 1/15 840) 
prises de 1963 à 1976 (MFFP  2020b). Chaque 
tesselle a été classée comme étant issue ou non 
d’un feu à partir de 3 caractéristiques des peuple-
ments, soit l’origine, la composition (groupement 
d’essences) et le stade de développement. Selon 
ces différentes informations, nous avons séparé les 
feux en 2 groupes,  d’après leur ancienneté. D’une 
part, ceux survenus moins de 30 ans avant la prise 
des photographies aériennes (env.  1945 à 1976) 
ont donné lieu à des peuplements en régénération 
provenant de brûlis. D’autre part, les feux surve-
nus depuis 30 à 85 ans (env. 1890 à env. 1945) ont 
donné lieu à de jeunes peuplements dont le grou-
pement d’essences est dominé par des espèces 
connues pour se régénérer après feu (épinette noire 
[Picea mariana (Mill.) B. S. P.], pin gris [Pinus banksi-
ana Lamb.], pin blanc [Pinus strobus L.], bouleau à 
papier [Betula papyrifera Marshall] et peuplier faux-
tremble [Populus tremuloides Michx.]).

La présence d’anciens feux dans chacune des 
tesselles a été cumulée à l’échelle du district écolo-
gique. La proportion de la superficie forestière brûlée 
une ou plusieurs fois depuis 1976 a été comptabi-
lisée séparément pour chaque district. À des fins 
d’analyses, seuls les terrains forestiers productifs 
ont été considérés. Même s’ils peuvent être brûlés, 
nous avons exclu les terrains forestiers improductifs 
(tourbières et landes) et ceux à vocation non fores-
tière (p. ex., lignes de transport d’énergie, terres 
agricoles), étant donné qu’ils sont faiblement boisés 
et qu’il est donc difficile d’établir clairement s’ils ont 
brûlé ou non. Les critères permettant de distinguer 
ces catégories de terrain sont décrits dans la norme 
d’inventaire du 1er inventaire forestier (MFFP 2020b).

1�3 Fréquence des allumages

L’information utilisée dans cette étude provient 
des points d’allumage répertoriés par la Société 
de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) 
pour la période 1984-2018. Cette base de données 
complémentaire permet de tenir compte des feux 
qui n’auraient pas été cartographiés en raison de 
leur petite taille. Chaque allumage est classé selon 
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la cause : par l’homme ou par la foudre. Dans cette 
étude, les données d’allumage ont été compilées à 
l’échelle des districts écologiques.

1�4 Composition forestière

La composition forestière a aussi été prise en 
compte dans les analyses, puisqu’elle peut être 
considérée comme un indicateur du régime de feux. 
Par exemple, certaines espèces bien adaptées au 
feu, comme le pin gris, croissent surtout dans des 
milieux secs (dépôts sableux) fréquemment brûlés. 
L’inverse est aussi vrai pour certaines espèces, 
comme le sapin baumier (Abies balsamea (L.) Mill.), 
qui abondent dans les régions plus humides et moins 
sujettes aux feux, comme les hautes collines des 
Laurentides et des Appalaches. Il est donc raison-
nable de considérer que la composition forestière 
des différents districts écologiques reflète en partie 
le régime de feux des derniers siècles ou millénaires, 
même si ces territoires ont subi des coupes plus 
récemment. Afin d’intégrer cette variable dans les 
analyses, nous avons utilisé l’espèce dominante de 
chaque tesselle des cartes forestières du 1er inven-
taire forestier. Pour ce faire, nous avons calculé la 
fréquence des principales essences dominantes 
(érable à sucre [Acer saccharum Marshall], sapin 
baumier, épinette noire, pin blanc, pin gris, peuplier 
faux-tremble et bouleau à papier, ces 2  dernières 
étant souvent combinées dans le groupe des feuil-
lus intolérants) pour chaque district écologique, 
puis appliqué une transformation de Hellinger aux 
données (fonction decostand du progiciel vegan 
dans l’environnement R; Oksanen et al. 2019). Par 
la suite, afin de simplifier et de résumer les gradients 
liés à la composition forestière, nous avons réalisé 

une analyse en composantes principales (ACP) 
(fonction rda du progiciel vegan dans l’environne-
ment R; Oksanen et al. 2019). 

1�5 Analyse de groupement et zonage

Comme guide pour délimiter des zones ayant 
des régimes de feux similaires, nous avons eu 
recours à une analyse de groupement à contrainte 
spatiale, dans laquelle les 6 variables décrites pré-
cédemment ont été compilées à l’échelle du district 
écologique (tableau 1). Après avoir centré et réduit 
les données, nous avons calculé la matrice de dis-
tance de Gower en utilisant la fonction daisy du 
progiciel cluster dans l’environnement R (Maechler 
et  al.  2019). La méthode de Gower a été retenue 
parce qu’elle permet de faire varier l’importance de 
chacune des variables prédictives. Après plusieurs 
analyses exploratoires, nous avons choisi d’utiliser 
une pondération qui met principalement l’accent 
sur les variables associées aux superficies brûlées 
ainsi que sur le 2e axe de l’ACP, qui est davantage lié 
au degré d’association des espèces au feu (gradient 
allant du lien le plus faible [sapin baumier] au lien le 
plus fort [pin gris]). La pondération utilisée est pré-
sentée au tableau 1.

Nous avons ensuite soumis la matrice de distance 
de Gower à l’analyse de groupement à contrainte 
spatiale (fonction hclustgeo du progiciel clustGeo 
dans l’environnement R; Chavent et al. 2018). Cette 
analyse utilise la méthode de regroupement hié-
rarchique de Ward, mais permet l’utilisation d’une 
seconde matrice de distance géographique qui 
empêche que 2  unités (districts écologiques) trop 
éloignées géographiquement l’une de l’autre soient 

Tableau 1� Description des 6 variables utilisées pour l’analyse de groupement.

Variable Description Pondération

1. Superficie brûlée Proportion (%) de la superficie brûlée de 1890 à 2020 (figure 1a). 30 %

2. Superficie brûlée plus 
d’une fois

Proportion (%) de la superficie qui a brûlée au moins 2 fois. 
Les superpositions sont possibles uniquement pour les feux 
survenus depuis 1976 (voir méthodes; figure 1b).

20 %

3. Fréquence des allumages 
de cause naturelle

Nombre de points d’allumage de cause naturelle (foudre) pour la 
période 1984-2018 (n/100 km2; figure 1c).

7 %

4. Fréquence des allumages 
de cause humaine

Nombre de points d’allumage de cause humaine pour la 
période 1984-2018 (n/100 km2; figure 1d).

7 %

5. Axe 1 de l’analyse en 
composantes principales 
(ACP) réalisée sur la base 
de la composition forestière

Résultats du 1er axe de l’ACP réalisée à partir de la fréquence des 
espèces dominantes des cartes du 1er inventaire forestier. Cet axe décrit 
un gradient de végétation sud-nord (érables-épinettes; figures 1e et 2).

15 %

6. Axe 2 de l’ACP 
réalisée sur la base de la 
composition forestière

Résultats du 2e axe de l’ACP réalisée à partir de la fréquence des 
espèces dominantes des cartes du 1er inventaire forestier. Cet axe reflète 
un gradient du degré d’association des espèces au feu, allant du lien le 
plus faible (sapin baumier) au lien le plus fort (pin gris; figures 1f et 2).

20 %
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regroupées. La matrice de distance géographique 
a été générée à partir du centroïde de chacun des 
districts écologiques. Par ailleurs, nous avons testé 
l’effet d’utiliser différentes valeurs de contrainte 
spatiale (k = 0,2, 0,3 et 0,4) et celui de faire varier le 
nombre de groupes. Nous avons limité le nombre de 
groupes pour que leur taille demeure suffisamment 
grande pour refléter un paysage forestier à l’équi-
libre quant au régime de feux. Selon Shugart (1984), 
cette taille devrait être au moins 50 fois plus grande 
que la surface moyenne d’une perturbation. De leur 
côté, Johnson et Van Wagner (1985) recommandent 
que la taille des zones soit au moins deux fois celle 
de la plus grande perturbation.

Pour chaque zone, le cycle de feu a été calculé 
en fonction des données disponibles (1890-2020). 
Dans cette étude, nous considérons le cycle de feu 
comme étant synonyme de l’intervalle de retour 
moyen des feux, soit le temps nécessaire pour que 
les feux qui surviennent au hasard couvrent une 

superficie égale à la taille de l’aire étude (Johnson 
et Gutsell 1994). Dans ce contexte, une zone ayant 
un cycle de feu de 500 ans brûle 5 fois moins sou-
vent qu’une zone ayant un cycle de feu de 100 ans. 
Le cycle ou intervalle de retour moyen des feux 
est l’inverse de la fréquence (ainsi, pour un cycle 
de 100 ans, la fréquence est de 0,01). Les cycles 
de feu présentés dans cette étude peuvent parfois 
être quelque peu surestimés, puisque les limites 
des feux survenus à la fin du XIXe et au début du 
XXe siècle pourraient avoir été masquées totalement 
ou en partie par des feux survenus plus récemment. 
On doit donc considérer ces estimations comme 
des valeurs maximales. 

Pour chaque zone, nous avons également col-
ligé les informations présentes dans la littérature 
concernant les cycles historiques couvrant une 
plus longue période que celle présentée dans cette 
étude. Advenant des écarts importants, nous avons 
déterminé une valeur ajustée.
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Chapitre 2 — Résultats

2�1 Superficies brûlées

La proportion moyenne de la superficie brûlée 
par district écologique pour l’ensemble de la région 
d’étude est de 37 %, si l’on inclut les superpositions 
de feux survenus à partir de 1976. Cette proportion 
augmente du sud vers le nord et de l’est vers l’ouest 
(figure  1a). En général, les districts éco logiques 
situés au sud de la zone d’étude ont été peu affectés 
par les feux depuis la fin du XIXe siècle, la propor-
tion brûlée variant généralement de 5 à 15 %. C’est 
aussi le cas pour les districts éco logiques situés 
à l’extrémité est de la zone d’étude  : sur la Côte-
Nord, à l’est de Baie-Comeau et sur l’île d’Anticosti, 
la majorité d’entre eux ont une proportion brûlée 
de moins de 5 %. De plus, les superficies brûlées 
sont petites dans les secteurs situés en haute alti-
tude comme le massif des Laurentides au nord de 
Québec, le massif des monts Valin au Saguenay, le 
massif des Chic-Chocs en Gaspésie et celui des 
montagnes  blanches au nord-est de la région du 
Lac-Saint-Jean. Là aussi, la proportion moyenne 
est de l’ordre de 5 %.

Inversement, certains secteurs ont été fortement 
affectés par les feux. Par exemple, la proportion 
brûlée dans les districts écologiques au nord-ouest 
du lac  Mistassini dépasse 100  % la plupart du 
temps. Plus du tiers de la superficie de la majorité 
de ces districts a brûlé plus d’une fois au cours de la 
période étudiée (figure 1b). Certaines petites super-
ficies y ont même brûlé 3 ou 4 fois. Les feux ont eu 
d’importants effets dans d’autres secteurs comme 
les districts écologiques situés au nord-ouest du 
lac  Manouane (nord du lac  Saint-Jean), au nord-
ouest du réservoir Manicouagan, au nord-ouest de 
la rivière Moisie (nord de Sept-Îles) et plus au sud, 
à l’ouest du lac Saint-Jean. Ces secteurs comptent 
eux aussi d’importantes superficies qui ont brûlé 
plus d’une fois.

2�2 Fréquence des allumages

La fréquence moyenne des allumages de 
cause naturelle (foudre) par district écologique 
pour l’ensemble de la zone  d’étude est de 
1,3  allumage/100  km2 pour la période considé-
rée (figure  1c). Les districts situés à l’ouest de la 
rivière  Gatineau, dans les régions de l’Outaouais 
et du Témiscamingue sont ceux où la fréquence 
d’allumage de cause naturelle est la plus forte  : 
les valeurs dans ces régions sont généralement 
supérieures à 3  allumages/100  km2. La fréquence 

est aussi relativement forte dans la partie centrale 
jusqu’aux environs de Sept-Îles. Plus à l’est, elle 
devient ensuite très faible. De même, dans d’autres 
secteurs comme les Appalaches et l’extrémité nord-
ouest de la région d’étude, les allumages de cause 
naturelle sont rares.

Pour l’ensemble de la zone d’étude, la fréquence 
moyenne des allumages de cause humaine par 
district écologique est de 2,3  allumages/100  km2 

pour la période considérée (figure 1d). Les districts 
écologiques situés au pourtour des zones habitées 
sont ceux où la fréquence des allumages de cause 
humaine est la plus forte. Le secteur situé au nord de 
Montréal, dans la région des Laurentides, présente 
des valeurs dépassant les 10  allumages/100  km2. 
D’autres districts écologiques isolés, situés près 
de villes et villages, ont aussi une forte fréquence 
d’allumages de cause humaine : c’est le cas notam-
ment de ceux situés près de La Tuque, en Mauricie 
(70 allumages/100 km2), de Cloridorme, en Gaspésie 
(63 allumages/100 km2) et de Sept-Îles, sur la Côte-
Nord (53 allumages/100 km2).

2�3 Composition forestière

Les valeurs des 2 premiers axes de l’ACP réalisée 
sur la base de la composition forestière dominante 
expliquent près de 68 % de la variabilité totale et 
révèlent des résultats contrastés (figures  1e, 1f 
et 2). D’abord, le 1er axe (expliquant 47,0 % de la 
variabilité totale) décrit un gradient de végétation 
du sud vers le nord. Les districts écologiques du 
sud sont dominés par des feuillus (principalement 
les érables), alors que ceux du nord sont dominés 
par des conifères, (essentiellement l’épinette noire). 

Le 2e  axe (expliquant 20,8  % de la variabilité 
totale) reflète plutôt un gradient dans le degré 
d’association des espèces aux feux. D’un côté 
(valeurs négatives) se trouvent les districts éco-
logiques dominés par le sapin baumier, une espèce 
peu associée aux feux. Ces districts se concentrent 
dans la portion est de la zone d’étude, principale-
ment sur la Basse-Côte-Nord, sur l’île  d’Anticosti 
ainsi que sur les principaux massifs d’altitude. De 
l’autre côté de l’axe 2 (valeurs positives) se trouvent 
les districts écologiques dominés par le pin gris, 
l’espèce la plus étroitement associée aux feux. 
Ces districts se trouvent surtout dans la partie cen-
trale de la zone  d’étude, de la plaine abitibienne 
jusqu’au lac Saint-Jean, ainsi qu’au nord-ouest du 
lac Mistassini. 
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2�4 Zonage des régimes de feux

Les analyses statistiques ont permis de définir 
13  zones de feux (figure  3, tableau  2). La plupart 
des limites de ces zones proviennent des ana-
lyses de groupement, lors de laquelle nous avons 
testé différentes pondérations de la variable spa-
tiale, de même que différents nombres de zones 
(annexe). Toutefois, la performance de l’algorithme 

de groupement était parfois moins bonne, comme 
au pourtour de l’aire d’étude ou pour des secteurs 
où les variables n’étaient pas assez discriminantes 
pour bien séparer des zones entre elles. Des déli-
mitations provenant de différents niveaux d’analyse 
ont donc été combinées pour obtenir la délimitation 
finale des zones présentées à la figure 3. Les dif-
férentes zones sont décrites dans la suite de cette 
section et au tableau 2.

a) Superficie brûlée (%) 

0 - 5

5 - 10

10 - 25

25 - 33

33 - 50

50 - 67

67 - 75

75 - 90

90 - 100

100+

c) Fréquence des allumages de cause naturelle 
(n/100 km2) 

0 - 0,2

0,2 - 0,5

0,5 - 1,0

1,0 - 1,5

1,5 - 2,0

2,0 - 2,5

2,5 - 5,0

5,0 - 7,5

7,5 - 10

10+

e) Axe 1 

–0,11 - –0,09

–0,09 - –0,07

–0,07 - –0,05

–0,05 - –0,02

–0,02 - 0,00

0,00 - 0,03

0,03 - 0,06

0,06 - 0,09

0,09 - 0,12

0,12 - 0,16

b) Superficie brûlée plus d’une fois (%) 

0 - 1

1 - 2

2 - 5

5 - 10

10 - 15

15 - 20

20 - 25

25 - 33

33 - 50

50+

d) Fréquence des allumages de cause humaine 
(n/100 km2) 

 

  

  

  

  

  

0 - 0,2

0,2 - 0,5

0,5 - 1,0

1,0 - 1,5

1,5 - 2,0

2,0 - 2,5

2,5 - 5,0

5,0 - 7,5

7,5 - 10

10+

f) Axe 2 

–0,15 - –0,10

–0,10 - –0,07

–0,07 - –0,04

–0,04 - –0,02

–0,02 - 0,00

0,00 - 0,01

0,01 - 0,03

0,03 - 0,05

0,05 - 0,07

0,07 - 0,11

Figure 1� Présentation des 6 variables utilisées pour les analyses de groupement par district écologique : a) superficie 
brûlée (%), b) superficie brûlée plus d’une fois (%), c) fréquence des allumages de cause naturelle (n/100 km2), 
d) fréquence des allumages de cause humaine (n/100 km2), e) axe 1 et f) axe 2 de l’analyse en composantes 
principales réalisée sur la base de la composition forestière. Voir le tableau 1 pour une description plus com-
plète de ces variables. 
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Les zones A et B correspondent à la partie la 
plus méridionale de la région d’étude. La végétation 
est dominée par l’érable à sucre accompagné de 
plusieurs espèces à feuillage décidu, notamment 
le bouleau jaune et le hêtre à grandes feuilles. 
Quelques conifères tempérés comme la pruche du 
Canada et le pin blanc sont bien représentés aussi. 
Ces 2 zones ont été peu affectées par les feux au 
cours des 130  dernières années, avec un cycle 
de 570 ans dans la zone A et de 840 ans dans la 
zone  B. Toutefois, des travaux ayant reconstitué 
l’histoire à long terme des feux dans des érablières 
en Outaouais (zone  A) ont montré que ces forêts 
sont sujettes à des feux à répétition depuis le début 
de l’Holocène, soit environ tous les 100 à 200 ans 
(Payette et  al.  2021). Des cartes historiques d’an-
ciennes concessions forestières montrent aussi que 
de grands feux sont survenus dans cette région à la 
fin du XIXe siècle, notamment au cours de la décen-
nie 1880. Par ailleurs, la zone A est caractérisée par 
une plus grande abondance de certaines espèces 
tempérées pyrophiles comme le pin blanc et le 
chêne rouge. La fréquence des allumages de cause 
naturelle y est également plus grande que dans la 
zone B. Dans l’ensemble de la région d’étude, c’est 
d’ailleurs dans la zone A que la fréquence des allu-
mages de cause naturelle est la plus forte. Le climat 
y est aussi plus continental, avec des précipitations 
totales annuelles de l’ordre de 930 mm, comparati-
vement à 1 040 mm pour la zone B (Ouranos 2019). 

PG

ER

FI

SB

EP

−2 −1 0 1

−1,5

−0,5

0,5

A
xe

 2
 (2

0,
8 

%
)

Axe 1 (47,0 %) 

Figure 2� Deux premiers axes de l’analyse en com-
posantes principales faite à partir du taxon 
dominant dans le groupement d’essences des 
peuplements des cartes du premier inventaire. 
EP  =  pessières à épinette noire; ER  =  éra-
blières; FI = peuplements constitués de feuillus 
intolérants à l’ombre; PG = pinèdes à pin gris; 
SB  =  sapinières. Les taxons peu fréquents 
ne sont pas présentés. Les pourcentages 
associés au titre de chacun des axes corres-
pondent à la fraction de la variabilité totale 
expliquée par cet axe.

Figure 3� Zonage des régimes de feux du Québec méridional. Les valeurs représentent le cycle de feu calculé pour la 
période 1890-2020. Le cycle de feu des zones A et K (*) a été ajusté sur la base d’autres études réalisées dans 
ces régions.
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En fonction de ces connaissances, le cycle de 
feu historique probable de la zone A a été abaissé 
à 300 ans. En l’absence d’études spécifiques effec-
tuées dans la zone B, le cycle de feu de celle-ci n’a 
pas été révisé.

Les zones C et D correspondent à la partie sud-
est de la région d’étude. Elles aussi sont caractéri-
sées par des cycles de feu longs, estimés à 665 ans 
dans la zone C et 540 ans dans la zone D. Les pro-
portions des superficies brûlées sont toutefois assez 
variables d’un district écologique à l’autre à l’inté-
rieur de ces zones. En effet, les districts écologiques 
situés près des zones habitées, par exemple dans 
la région de Charlevoix et sur la côte Gaspésienne, 
ont fortement été affectés par les feux. Certains de 
ces feux pourraient être de cause humaine, comme 
le suggèrent les travaux de Boucher et al. (2014) et 
de Terrail et al.  (2019) réalisés dans les régions de 
Saguenay et du Bas-Saint-Laurent, respectivement. 
Ces secteurs brûlés sont dominés par des peuple-
ments de bouleau à papier, de peuplier faux-tremble 
et d’érable rouge. À l’inverse, les secteurs situés en 
haute altitude, comme les massifs des Laurentides, 
des monts  Valin et des Chic-Chocs, ont été peu 
touchés par les feux depuis la fin du 19e siècle. Ils 
sont caractérisés par des précipitations abondantes 
et une proportion importante de sapin baumier dans 
le couvert forestier. Plusieurs de ces sapinières 
d’altitude n’ont pas brûlé depuis quelques milliers 
d’années (Couillard et  al.  2013, De  Lafontaine et 
Payette 2011).

Les zones E et F se situent à l’extrémité ouest 
de la région d’étude et correspondent à une région 
ayant été recouverte par le lac proglaciaire Ojibway 
pendant plus de 1 000 ans lors de la dernière dégla-
ciation. Ces zones se distinguent des autres par leur 
physiographie caractérisée par un relief de plaine, 
où la pente dépasse rarement 3 %, ainsi que par 
l’importance occupée par les dépôts glaciolacustres 
et organiques. Ces 2  types de dépôts permettent 
de distinguer les zones E et F  : les dépôts glacio-
lacustres sont dominants dans la zone E, alors que 
les dépôts organiques le sont dans la zone  F. Le 
cycle de feu, estimé à 300 ans, est similaire dans ces 
2 zones. Toutefois, cette valeur est peut-être sous-
estimée dans la zone  F, étant donné les grandes 
superficies couvertes par les tourbières (souvent 
plus de 40 % de la superficie terrestre des districts 
écologiques), y compris certaines qui sont boisées. 
Ces milieux n’ont pas été retenus pour le calcul du 
cycle de feu et pourraient être moins sujets à brûler 
que les forêts environnantes (Bergeron et al. 2004). 
Les forêts de la zone E sont dominées par l’épinette 

noire, le peuplier faux-tremble et le pin gris, alors 
que celles de la zone F sont surtout dominées par 
l’épinette noire.

La zone G est celle qui a le cycle de feu le plus 
court (120  ans). La proportion brûlée y dépasse 
100  % dans la plupart des districts écologiques, 
ce qui signifie que d’importantes superficies ont 
brûlé plus d’une fois au cours de la période étudiée. 
Le pin gris et l’épinette noire dominent le couvert 
forestier, alors que le sapin baumier y est rare. C’est 
d’ailleurs dans cette zone que le pin gris atteint sa 
plus grande abondance. La zone  G est caractéri-
sée par un climat continental et des précipitations 
totales annuelles faibles, de l’ordre de 845  mm 
(Ouranos 2019). La topographie est peu accidentée 
et ponctuée de quelques collines peu pentues et de 
nombreuses tourbières.

La portion centrale et nord-est de la région 
d’étude est bordée par les zones  H, I et J, qui 
ont toutes un cycle de feu similaire variant de 220 
à 270 ans. Elles se distinguent par la composition 
de leur couvert forestier  : les zones H et I ont une 
proportion importante de forêts dominées par le pin 
gris, alors que cette proportion diminue de façon 
marquée dans la zone J où le pin gris devient prati-
quement absent, sauf le long de quelques rivières. 
En plus du pin gris, les secteurs brûlés dans la 
zone H sont dominés par des peuplements de bou-
leau à papier et de peuplier faux-tremble, alors que 
ceux de la zone I sont principalement dominés par 
l’épinette noire. La température annuelle moyenne 
diminue vers le nord-est, passant de 1,4  °C dans 
la zone  H à −0,5  °C dans la zone  I et à −2,2  °C 
dans la zone J. Les précipitations totales annuelles 
sont comparables dans les 3 zones, de l’ordre de 
950 mm (Ouranos 2019). Le relief est peu accidenté 
et formé essentiellement de collines (zone H) et de 
basses collines (zones I et J).

Les zones  K, L et M correspondent à la par-
tie est de la région d’étude. Le cycle de feu est 
relativement long dans celles-ci et s’allonge pro-
gressivement vers l’est  : 415 ans dans la zone K, 
635 ans dans la zone L et 1 030 ans dans la zone M. 
Dans la zone  K, le cycle de feu a été ajusté à la 
baisse (350 ans) en tenant compte des travaux de 
Bouchard et al. (2008), qui ont aussi reconstitué les 
feux du XIXe siècle, dont l’importance semble avoir 
été plus grande que celle des feux de la période 
couverte par la présente étude (XXe  siècle). Les 
peuplements dominés par le pin gris sont peu fré-
quents dans la zone K (moins de 5 % de la super-
ficie terrestre) et deviennent pratiquement absents 
des zones L et M, sauf sur les dépôts sableux situés 
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le long de quelques cours d’eau. Inversement, les 
sapinières deviennent plus abondantes vers l’est 
et constituent une part importante des paysages 
forestiers de la zone M. Le climat est sous influence 
maritime en raison de sa proximité avec le golfe 
du Saint-Laurent. Les précipitations annuelles 
moyennes y sont un peu plus fortes (de l’ordre de 
1 000 mm), et la température annuelle moyenne est 
d’environ 0 °C (Ouranos 2019). La topographie est 

aussi plus accidentée dans ces régions en raison 
de la présence de hautes collines et de vallées pro-
fondes, un facteur qui pourrait contribuer à freiner 
la propagation de certains feux. La fréquence des 
allumages de cause naturelle est assez élevée dans 
la zone K, mais pratiquement nulle dans les zones L 
et M. Enfin, la fréquence des allumages de cause 
humaine est faible, sauf dans certains districts éco-
logiques situés le long de la côte.
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Chapitre 3 — Discussion

3�1 Variation dans les régimes de feux 
à l’échelle de la province

Les conditions climatiques et météorologiques 
sont des facteurs déterminants de l’activité des 
feux (Chabot et  al.  2009, Girardin et  al.  2008, 
Johnson  1996). Le gradient de continentalité du 
climat explique probablement en grande partie 
la diminution de l’importance des feux observés 
au Québec du nord vers le sud, de même que de 
l’ouest vers l’est (Chabot et al. 2009). Le climat tem-
péré qui caractérise la portion sud de la province 
permet également la croissance de peuplements de 
feuillus dominés par l’érable à sucre; ceux-ci sont 
moins favorables à la propagation des feux que 
les peuplements de conifères qui poussent plus au 
nord, sous des conditions climatiques plus froides 
(Pelletier et al. 2009). Néanmoins, des feux peuvent 
survenir de manière récurrente dans certaines éra-
blières du sud du Québec (Payette et al. 2021, Pilon 
et Payette  2015), notamment au printemps, avant 
que les feuilles ne soient complètement dévelop-
pées. Les gradients des régimes de feux décrits 
dans cette étude sont comparables à ceux qui ont 
déjà été observés au Québec lors d’études anté-
rieures (Erni et al. 2020, Gauthier et al. 2001, 2005).

Le cycle de feu n’est pas le seul paramètre qui 
varie entre les zones délimitées dans la présente 
étude. Le climat, la végétation et la topographie 
déterminent des régimes de feux qui diffèrent à plu-
sieurs égards, notamment quant à leur intensité. Par 
exemple, en forêt boréale, particulièrement dans les 
zones dominées par les conifères (épinette noire, pin 
gris et sapin baumier), les feux sont généralement 
plus intenses et difficiles à contrôler que dans les 
forêts du sud de la province, qui sont dominées par 
des feuillus ou des conifères des régions tempérées 
(pin blanc, pin rouge et pruche du Canada; Rowe 
et Scotter 1973). L’utilisation de la composition 
forestière dans les critères des analyses de groupe-
ment nous a permis de tenir compte en partie des 
variations spatiales dans les types de combustibles 
à l’échelle de la province.

Par rapport aux études antérieures qui pro-
posent un zonage des régimes de feux à l’intérieur 
de la province (Boulanger et  al. 2013, Gauthier 
et  al.  2001, 2005, Erni et  al.  2020), la présente 
étude représente une amélioration à deux  points 
de vue. Premièrement, la plupart des études effec-
tuées jusqu’à maintenant ont utilisé un historique 
de feu relativement court (depuis  1950 ou 1970), 

qui coïncide avec une période durant laquelle les 
feux ont été d’importance modérée au Québec, 
principalement en raison du climat (Girardin et  al. 
2008, Vijayakumar et  al.  2015). Le zonage défini 
dans la présente étude se base sur une période 
plus longue comprenant une certaine variabilité 
dans la fréquence et l’intensité des feux, ce qui 
en accroît la robustesse. De plus, l’analyse prend 
en compte la végétation forestière dominante, qui 
reflète l’interaction à plus long terme entre le climat 
et les feux. Cette plus grande profondeur temporelle 
est particulièrement importante lorsqu’on applique 
ce zonage dans un contexte de changements cli-
matiques (Comité d’experts sur l’aménagement 
écosystémique des forêts et les changements 
climatiques  2017). Deuxièmement, les districts 
écologiques utilisés pour compléter le découpage 
des zones sont de plus petites dimensions que 
les unités de base généralement utilisées dans les 
autres études; il en résulte un découpage plus fin. 
L’utilisation des districts écologiques permet aussi 
d’appuyer la délimitation des zones sur certaines 
caractéristiques du milieu physique qui influencent 
les régimes de feux comme le relief, les types de 
dépôts ou la présence de plans d’eau majeurs 
(Mansuy et al. 2011).

Malgré ces points positifs, il demeure difficile 
de dire à quel point les activités humaines ont pu 
influencer les régimes de feux des différentes zones. 
Cette influence est probable et découle de causes 
multiples  : les allumages accidentels ou délibérés 
par différents groupes autochtones historiquement 
présents sur le territoire, la colonisation, les che-
mins de fer, les activités d’aménagement forestier, 
ou plus récemment, la suppression des feux  (Cardil 
et  al.  2019). Dans l’ensemble, les gradients géo-
graphiques dans les cycles de feu sont sans doute 
déterminés principalement par des facteurs envi-
ronnementaux comme le climat, mais ils peuvent 
aussi refléter l’influence des activités humaines, 
particulièrement dans les zones situées près des 
régions habitées.

3�2 Interprétation du zonage dans un contexte 
d’anticipation des feux futurs

Les valeurs présentées dans cette étude reflètent 
les cycles de feux basés sur les informations histo-
riques. Or, dans un contexte de planification fores-
tière, ce sont les risques futurs qui nous intéressent. 
Par rapport aux cycles historiques, ceux du futur 
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pourraient être modifiés par 3 principaux facteurs : 
les changements climatiques, les changements de  
composition forestière et le degré d’efficacité des 
mesures de protection.

Les changements climatiques causeront une 
augmentation de la durée et de l’intensité des 
sécheresses (Wotton et  al.  2017). Concrètement, 
des sécheresses plus fortes devraient se traduire 
par des brûlages plus intenses de même que par 
des feux qui se propagent plus rapidement et qui 
sont plus difficiles à contrôler. Lors des sécheresses 
extrêmes, des combustibles habituellement consi-
dérés comme peu favorables à la propagation des 
feux pourraient aussi devenir plus inflammables 
(Wotton et  al.  2017). Bien que l’on s’attende à ce 
que les conditions climatiques futures soient plus 
favorables aux feux, les impacts qu’auront les 
changements climatiques sur les régimes de feux 
demeurent difficiles à prévoir avec exactitude, 
puisque les modèles climatiques actuels ont du mal 
à prévoir l’évolution de certaines variables météoro-
logiques déterminantes comme les vents, les préci-
pitations et l’humidité relative.

Les différents types de peuplements présents sur 
un territoire représentent des combustibles diffé-
rents (Pelletier et al. 2009). Or, des facteurs comme 
les perturbations (feux, coupes, épidémies) ou les 
changements climatiques viendront influencer la 
structure et la composition forestière dans le futur. 
Par exemple, un rajeunissement et un enfeuillement 
de la mosaïque forestière ont été observés dans 
certaines régions à la suite de coupes (Bouchard 
et Pothier 2011, Boucher et al. 2009, Danneyrolles 
et al. 2020). Ces phénomènes s’accentueront pro-
bablement en raison d’interactions entre l’effet des 
changements climatiques et des perturbations sur 
la régénération des forêts (Bouchard et  al.  2019, 
Boulanger et  al.  2017). Des changements dans la 
mosaïque forestière pourraient donc réduire l’inten-
sité et l’étendue des feux futurs, indépendamment 
de l’effet des changements climatiques (Marchal 
et al. 2020).

Finalement, les mesures de protection des 
forêts comme les exercices de prévention auprès 
du public ou la lutte directe contre les incendies 
peuvent empêcher le déclenchement et freiner la 
propagation initiale de certains incendies, et pour-
raient donc modifier les régimes de feux futurs. 
Néanmoins, la protection des forêts ne permet pas 
d’éliminer complètement les risques d’évènements 
de feux exceptionnels. L’intégration de technolo-
gies de pointe pour la détection rapide des foyers et 
le fait d’avoir un vaste réseau de chemins forestiers 
permettant un accès rapide au territoire pourraient 

contribuer à un meilleur contrôle des incendies. En 
contrepartie, même si la majorité des aires brûlées 
résultent de feux de cause naturelle, l’occupation 
du territoire, que ce soit par les activités d’aména-
gement forestier ou par l’augmentation des activités 
récréatives en forêt, peut aussi influencer les super-
ficies brûlées. Au cours de la dernière décennie, les 
feux de cause humaine ont été responsables de la 
majorité des superficies brûlées lors des étés 2012, 
2018, 2019 et 2020.

3�3 Utilisation du zonage afin de réduire 
le risque posé par les feux en aménagement

Les incendies de forêt ont des répercussions non 
seulement sur la sécurité des citoyens et la destruc-
tion des infrastructures, mais aussi sur les activités 
d’aménagement forestier. Les arbres brûlés peuvent 
en partie être récupérés et transformés par l’indus-
trie forestière, mais cette récupération est parfois 
laborieuse. En effet, les peuplements brûlés sont 
souvent difficiles à atteindre et coûteux à récolter, 
et la colonisation par les insectes fait rapidement 
diminuer la valeur des produits transformés. Les 
feux brûlent aussi une proportion significative de 
peuplements non matures et irrécupérables. Dans 
certains cas, ils peuvent aussi entraîner la perte 
d’investissements sylvicoles (préparation de terrain, 
plantation, éclaircies). Les feux compromettent 
parfois la régénération naturelle, ce qui exige des 
investissements importants pour remettre les peu-
plements brûlés en production. À plus long terme, 
des feux fréquents pourraient entraîner une baisse 
de la possibilité forestière, c’est-à-dire de la quan-
tité acceptable de bois qu’il est possible de récolter 
dans un territoire donné.

Différentes stratégies peuvent contribuer à 
réduire le risque posé par les feux en forêt aména-
gée. La mise à jour régulière des calculs de possi-
bilité forestière (Savage et al. 2010) et la coupe de 
récupération (Leduc et al. 2015) sont deux mesures 
permettant de réduire le risque de rupture de stock 
due aux feux. Malgré tout, ces mesures ne suffisent 
pas, de sorte que d’autres approches doivent aussi 
être explorées. En premier lieu, certains préconisent 
une baisse préventive du niveau de récolte pour 
constituer un «  fonds de réserve  » qui permettrait 
d’atténuer le risque de rupture de stock (Leduc 
et  al.  2015, Raulier et  al.  2014). Un tel fonds de 
réserve a déjà été proposé par le Bureau du fores-
tier en chef dans deux  unités d’aménagement de 
la province (Nappi 2013). Le zonage proposé dans 
cette étude pourrait contribuer à moduler plus pré-
cisément le niveau de récolte lorsque certaines de 
ces mesures sont envisagées.
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Une seconde approche consiste à réduire le 
risque posé par les feux en modulant le niveau d’in-
vestissements sylvicoles. De façon générale, plus 
la fréquence attendue des feux est élevée, plus les 
investissements en sylviculture sont risqués, parti-
culièrement ceux à long terme (Reed et Errico 1986). 
La réduction du niveau des investissements dans 
les zones sensibles aux feux, ou encore, la réduc-
tion de la durée d’exposition par une diminution de 
la longueur des révolutions (p. ex., en plantant des 
espèces à croissance rapide) pourraient contribuer 
à réduire le risque (Reed et Errico 1986). Toutefois, 
au-delà de ce constat très général, il est difficile 
d’établir a priori des seuils absolus de fréquence 
attendue des feux en deçà desquels il ne serait 
plus souhaitable d’utiliser un traitement sylvicole 
en particulier. La volonté d’investir dans un terri-
toire dépend en effet d’un ensemble de facteurs qui 
n’ont pas tous rapport avec les feux, y compris la 
vigueur des marchés pour les différents produits du 
bois (qui fluctue dans le temps), les coûts associés 
aux opérations (distances de transport), la volonté 
des gouvernements d’aménager les territoires pour 
d’autres raisons que la création de valeur associée 
aux produits du bois, de même que les taux d’inté-
rêt utilisés dans un contexte de calcul de la valeur 
actualisée nette (VAN). À défaut d’intégrer tous ces 
facteurs lors de la définition de seuils absolus, le 
zonage permet toutefois d’établir un risque relatif. 
Par exemple, le risque de « perdre » des investis-
sements à la suite d’un feu sera plus grand dans 
une région où le taux de brûlage est de 1  % par 
année (cycle de 100  ans) que dans une autre où 
ce taux est de 0,4 % par année (cycle de 250 ans). 

Ces  variations spatiales dans les cycles de feux 
pourraient donc contribuer à guider le choix d’in-
vestir dans une unité d’aménagement ou dans une 
région plutôt que dans une autre.

Une troisième approche consiste à ajuster les 
stratégies de protection. Au Québec, la SOPFEU 
possède son propre système cartographique, 
relativement indépendant des unités utilisées en 
planification forestière. Les unités territoriales de la 
SOPFEU sont utilisées, par exemple, pour établir 
les indices Forêt-Météo durant la saison de feux 
(Chabot et  al. 2009). Or, certains éléments impor-
tants dans la lutte contre les incendies, comme 
l’abondance et la répartition des combustibles 
ou la présence d’accès routiers, résultent avant 
tout des stratégies d’aménagement forestier. La 
cartographie des régimes de feux pourrait aider à 
déterminer les endroits où une meilleure coordina-
tion est requise pour le déploiement des stratégies 
d’aménagement, et où les activités de protection 
contre les feux devraient être priorisées — soit, en 
principe, là où les cycles sont les plus courts.

Finalement, les résultats de cette étude pour-
raient aussi contribuer à préciser les états de réfé-
rence qui servent à quantifier la structure d’âges 
et la composition des paysages forestiers naturels 
dans les différentes régions du Québec. Les zones 
présentées à la figure  3 sont délimitées en fonc-
tion de critères spécifiquement liés aux feux; elles 
pourraient servir à définir les variations spatiales 
dans l’abondance théorique des différentes classes 
d’âge à l’intérieur de chaque unité d’aménagement. 
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Conclusion

La hausse attendue des taux de brûlage en 
raison des changements climatiques est difficile 
à quantifier avec précision. En effet, les taux de 
brûlage seront influencés non seulement par les 
changements climatiques, mais aussi par des chan-
gements dans les combustibles et dans l’efficacité 
des mesures de protection des forêts. Dans un tel 
contexte, les intervalles de retour observés durant 
la période  1890-2020, qui comprend une certaine 
variabilité temporelle dans les conditions clima-
tiques, la végétation et l’intensité de protection, 
pourraient constituer une base empirique valable 
pour une première intégration du risque posé par les 
feux futurs dans la planification forestière (Comité 
d’experts sur l’aménagement écosystémique des 
forêts et les changements climatiques 2017). Dans 
la mesure du possible, les aménagistes auraient 
aussi avantage à considérer d’autres scénarios 
possibles de brûlage afin de mieux refléter l’incer-
titude associée aux conditions futures. Il serait par-
ticulièrement prudent d’évaluer certains risques en 

fonction de scénarios dans lesquels les feux sont 
plus fréquents que ce qui a été observé durant la 
période de référence.

La méthode utilisée ici pour calculer les cycles 
de feux à l’intérieur des zones repose sur l’hypo-
thèse que les feux surviennent de façon aléatoire, 
c’est-à-dire que chaque peuplement a la même 
probabilité d’être brûlé, peu importe sa compo-
sition et le type de milieu où il se trouve (Johnson 
et Gutsell  1994). Or, il s’agit d’une simplification, 
puisque le cycle de feu peut varier à l’intérieur d’une 
même zone selon différents facteurs (relief, dépôts 
de surface, etc.). Dans l’avenir, ces facteurs locaux 
devraient être examinés, définis et cartographiés 
plus précisément à l’intérieur de chaque zone. Ce 
découpage plus fin pourrait permettre de mieux 
répondre à certains besoins d’aménagement, 
notamment pour déterminer les endroits les plus à 
risque d’être brûlés au moment de choisir où réali-
ser les investissements sylvicoles.
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Annexe

Résultats de l’analyse de groupement pour différents nombres de zones et différentes pondérations de la 
contrainte spatiale. Les couleurs correspondent aux zones issues du groupement, alors que les contours en 
noir représentent le zonage final.

Pondération de la 
contrainte spatiale

Nombre de zones

10 12 14

K0.2

K0.3

K0.4



Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs est 
responsable d’assurer la gestion durable des forêts 
québécoises et de veiller à la protection efficiente de 
celles-ci contre le feu. En plus de causer des pertes 
importantes de matière ligneuse, les feux de forêt 
exercent une grande influence sur la dynamique des 
écosystèmes forestiers. La probabilité de brûlage 
doit donc être prise en compte dans la planification 
forestière, que ce soit lors de la mise en place des 
mesures de protection contre les feux, lors de la 
détermination des possibilités forestières ou dans 
le choix d’emplacements appropriés pour les 
investissements sylvicoles.

Ce mémoire propose un zonage des régimes de 
feux du Québec méridional basé sur les fréquences 
de feux historiques. Ce zonage pourra être utile pour 
assurer que le risque de feu est mieux pris en compte 
dans un contexte d’aménagement forestier et pour 
projeter l’activité future des feux dans le contexte des 
changements climatiques.
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